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Comité exécutif 
 

Séance ordinaire du 9 novembre 2023 
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif de la 
Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu tenue le 9 novembre 2023 à 
13h30. 
 
De plus, mesdames les conseillères Claire Charbonneau et 
Mélanie Dufresne ainsi que monsieur les conseillers Sébastien 
Gaudette et Marco Savard sont présents, siégeant sous la 
présidence de madame Andrée Bouchard, le tout formant 
quorum.  
 
Monsieur Stéphane Beaudin, Directeur général adjoint, madame 
Brigitte Cérat, Directrice générale adjointe, ainsi que monsieur 
Pierre Archambault, secrétaire, sont présents. 
 
Monsieur Daniel Dubois, Directeur général et madame Lyne 
Savaria, Directrice générale adjointe sont absents. 
 

–  –  –  – 
 
  Madame la présidente constate le quorum et 
procède à l’ouverture de la séance. 
 
La séance débute à 13h38 
 

 

ORDRE DU JOUR 
 

 
CE-20231109-2 
 
Adoption de l’ordre du jour 

 
  Que l’ordre du jour de la présente séance ordinaire 
soit adopté en y apportant toutefois les modifications suivantes : 
 

- Ajout de l’item 6.10 : « Participation des membres 
du conseil municipal à diverses activités ». 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
– – – – 
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PROCÈS-VERBAUX 
 

 
CE-20231109-5.1 
 
Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 
12 octobre 2023 

 
  Chaque membre du comité exécutif ayant reçu 
copie du procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 
12 octobre 2023.  
 
  Que le procès-verbal de la séance ordinaire tenue 
le 12 octobre 2023 soit adopté tel que soumis. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 

 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE, GREFFE,  
AFFAIRES JURIDIQUES 

 

 
CE-20231109-6.1 
 
Participation d'un membre du conseil municipal au souper 
« Fesse de porc » organisé par les Chevaliers de Colomb 

 
CONSIDÉRANT les différentes activités tenues à 

l’intention des membres du conseil municipal; 
 

Que madame la conseillère Lyne Poitras soit 
autorisée à participer au souper « Fesse de porc » organisé par 
les Chevaliers de Colomb, conseil 1145, qui se tiendra le 
17 novembre 2023 à Saint-Jean-sur-Richelieu. 

 
Que la trésorière soit autorisée à défrayer les coûts 

afférents à cette participation. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 
CE-20231109-6.2 
 
Participation d'un membre du conseil municipal au souper-
spectacle organisé par Groupe PRN  

 
CONSIDÉRANT les différentes activités tenues à 

l’intention des membres du conseil municipal; 
 
Que madame la conseillère Lyne Poitras soit 

autorisée à participer au souper-spectacle organisé par Groupe 
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PRN qui se tient le 24 novembre 2023 à Saint-Jean-sur-
Richelieu. 

 
Que la trésorière soit autorisée à défrayer les coûts 

afférents à cette participation. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 

CE-20231109-6.3 
 
Participation d'un membre du conseil municipal à 
l'événement « Communauté pratique PEXBD » organisé par 
Réseau environnement 

 
CONSIDÉRANT les différentes activités tenues à 

l’intention des membres du conseil municipal; 
 
Que monsieur le conseiller Jérémie Meunier soit 

autorisé à participer à l'événement « Communauté pratique 
PEXBD » organisé par Réseau environnement qui se tient le 
23 novembre 2023 à Longueuil. 

 
Que la trésorière soit autorisée à défrayer les coûts 

afférents à cette participation. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

– – – – 

CE-20231109-6.4 
 
Participation des membres du conseil municipal au « Grand 
Festin d'huîtres » organisé par Dalisa 

 
CONSIDÉRANT les différentes activités tenues à 

l’intention des membres du conseil municipal; 
 
Que madame la mairesse Andrée Bouchard, 

mesdames les conseillères Patricia Poissant et Mélanie 
Dufresne, et monsieur le conseiller Marco Savard soient 
autorisés à participer au « Grand Festin d'huîtres» organisé par 
Dalisa qui se tiendra le 15 novembre 2023 à Brossard. 

 
Que la trésorière soit autorisée à défrayer les coûts 

afférents à cette participation. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

– – – – 

CE-20231109-6.5 

 
Participation d'un membre du conseil municipal au forum 
« Verdir l'immobilier : tendances et solutions pratiques » 

 
CONSIDÉRANT les différentes activités tenues à 

l’intention des membres du conseil municipal; 
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Que monsieur le conseiller Jérémie Meunier soit 
autorisé à participer au forum « Verdir l'immobilier : tendances et 
solutions pratiques » organisé par le Conseil régional de 
l'environnement de la région de la Capitale-Nationale qui se 
tiendra le 13 novembre 2023 à Québec. 

 
Que la trésorière soit autorisée à défrayer les coûts 

afférents à cette participation. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

– – – – 

CE-20231109-6.6 
 
Participation des membres du conseil municipal au souper 
au profit de la « Maison Hina » organisé par Royal Lepage 
Excellence 

 
CONSIDÉRANT les différentes activités tenues à 

l’intention des membres du conseil municipal; 
 
Que madame la mairesse Andrée Bouchard et 

mesdames les conseillères Marianne Lambert et Lyne Poitras, 
soient autorisées à participer au souper au profit de la « Maison 
Hina » organisé par Royal Lepage Excellence qui se tiendra le 
9 novembre 2023 à Saint-Jean-sur-Richelieu. 

 
Que la trésorière soit autorisée à défrayer les coûts 

afférents à cette participation. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 

CE-20231109-6.7 
 
Renouvellement du bail pour l’occupation de locaux situés 
aux 130 et 132, rue du Quai 

 
CONSIDÉRANT que la Ville a relocalisé les 

organismes « Société de développement du Vieux-Saint-Jean 
(SDVSJ) » et « Tourisme Haut-Richelieu » au 130-132, rue du 
Quai en juin 2021; 

 
CONSIDÉRANT qu’il est requis de prolonger le bail 

pour une période additionnelle de six (6) mois avec une option 
pour six (6) mois additionnels afin de travailler à une 
relocalisation permanente; 

 
Que le renouvellement du bail soit autorisé pour 

une période de six (6) mois, soit du 16 octobre 2023 au 
15 avril 2024, incluant une option de six (6) mois additionnels 
pour la location de locaux commerciaux partiellement meublés 
d’une superficie de 1 054 pieds carrés situés aux 130 et 
132, rue du Quai, moyennant un loyer de 1 988,28 $ par mois, 
indexé en juin selon IPC Montréal, plus les taxes applicables et 
les frais d’électricité. 
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Que le greffier ou la greffière adjointe et l'avocate-
conseil, soient autorisés à signer pour et au nom de la Ville tous 
les documents nécessaires à l'exécution de la présente 
résolution. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 

CE-20231109-6.8 
 
Signature d’un bail pour la location d’une partie du lot 
6 541 826 du cadastre du Québec, situé au 360, 9e Avenue  

 
CONSIDÉRANT que madame Léa Gaudreault et 

monsieur François Plante louent depuis 2013 une partie du 
lot 6 541 826 du cadastre du Québec de façon accessoire à 
l’usage résidentiel; 

 
CONSIDÉRANT que des travaux d'aménagement 

d'une piste cyclable sont prévus en 2025; 
 
Que la location d’une partie du lot 6 541 826 du 

cadastre du Québec, d’une superficie approximative de 
184,9 mètres carrés, à madame Léa Gaudreault et monsieur 
François Plante soit autorisée, avec les conditions suivantes : 

 

− Durée de deux (2) ans débutant le 
1er janvier 2023 et se terminant le 
31 décembre 2024; 

− Loyer annuel de 290,11 $, plus les taxes 
applicables et indexé annuellement. 

 
Que le loyer soit indexé à la date d'anniversaire 

selon l’IPC de Montréal pour le mois d'octobre. 

Que le greffier ou la greffière adjointe et l’avocate-
conseil soient autorisés à signer pour et au nom de la Ville tout 
document nécessaire à l’exécution de la présente résolution. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 

CE-20231109-6.9 
 
Participation des membres du conseil municipal à la 
cérémonie de remise des Prix d’excellence organisé par 
l’Institut d'administration publique du Québec 

 
CONSIDÉRANT les différentes activités tenues à 

l’intention des membres du conseil municipal; 
 
Que madame la mairesse Andrée Bouchard et 

monsieur le conseiller Sébastien Gaudette, soient autorisés à 
participer à la cérémonie de remise des Prix d’excellence 
organisé par l’Institut d'administration publique du Québec qui se 
tiendra le 30 novembre 2023 à Québec. 
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Que la trésorière soit autorisée à défrayer les coûts 
afférents à cette participation. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 

CE-20231109-6.10 
 
Participation des membres du conseil municipal à diverses 
activités 

 
CONSIDÉRANT les différentes activités tenues à 

l’intention des membres du conseil municipal; 
 
Que madame la mairesse Andrée Bouchard et 

mesdames les conseillères Lyne Poitras et Marianne Lambert 
soient autorisées à participer au « Gala Comédie Star »organisé 
par la Fondation Cégep Saint-Jean-sur-Richelieu qui se tiendra 
le 25 janvier 2024, au Théâtre des Deux Rives à Saint-Jean-sur-
Richelieu. 

 
Que madame la mairesse Andrée Bouchard et 

mesdames les conseillères Marianne Lambert et Mélanie 
Dufresne soient autorisées à participer au « Concert à la 
chandelle » organisé par « L’Étoile, pédiatrie sociale en 
communauté du Haut-Richelieu » qui se tiendra le 
7 décembre 2023, à la Cathédrale Saint-Jean-L'Évangéliste à 
Saint-Jean-sur-Richelieu. 

 
Que la trésorière soit autorisée à défrayer les coûts 

afférents à ces participations. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 

 

RESSOURCES HUMAINES 
 

 
CE-20231109-8.1 
 
Suspension de l'employé no 00074 

 
CONSIDÉRANT le rapport argumentaire soumis à 

la Direction générale; 
 
Que l’employé portant le numéro 00074 soit 

suspendu sans solde pour une période de cinq (5) jours. 
 
Que cette suspension soit effective au moment 

jugé opportun par le directeur du service concerné.  
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
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CE-20231109-8.2 
 
Nomination de monsieur Serge Poulin au poste de « Chef de 
peloton (équipe 2) » au Service de sécurité incendie 

 
CONSIDÉRANT que le poste de « Chef de 

peloton (équipe 2) » au Service de sécurité incendie est vacant; 
 
CONSIDÉRANT que monsieur Serge Poulin est 

l’un des candidats ayant été affecté depuis le mois de mai 2023 
au poste de « Chef de peloton (équipe 2) » et qu’il satisfait aux 
exigences; 

 
Que la nomination de monsieur Serge Poulin au 

poste de « Chef de peloton (équipe 2) » au Service de sécurité 
incendie soit autorisée, et ce, à compter du ou vers le 
13 novembre 2023. 

 
Que les conditions de travail soient celles prévues 

au Protocole des conditions de travail des employés cadres – 
Service de sécurité incendie et qu’il soit assujetti à une période 
de probation de six (6) mois de travail.  
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

– – – – 

CE-20231109-8.3 
 
Nomination de madame Anik Desormeaux au poste de 
« Conseillère ressources humaines » au Service des 
ressources humaines 

 
CONSIDÉRANT que le poste de « Conseillère 

ressources humaines» au Service des ressources humaines est 
vacant depuis le 31 juillet 2023; 

 
CONSIDÉRANT que madame Anik Desormeaux 

occupe la fonction depuis le 10 juillet 2023; et qu’elle satisfait 
aux exigences; 
 

Que la nomination de madame Anik Desormeaux 
au poste de « Conseillère ressources humaines » au Service 
des ressources humaines soit autorisée, et ce, à compter du ou 
vers le 13 novembre 2023. 

 
Que les conditions de travail soient celles prévues 

au Protocole des conditions de travail des cadres-équités et 
qu’elle ne soit pas assujettie à une période de probation de 
six (6) mois de travail.  

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
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CE-20231109-8.4 
 
Embauche de monsieur Pier-Philippe Lord au poste de 
« Contremaître - Espaces verts, salubrité et voirie » au 
Service des travaux publics pour un contrat à durée 
déterminée 

 
CONSIDÉRANT que le poste de « Contremaître - 

Espaces verts, salubrité et voirie » au Service des travaux 
publics est temporairement vacant, conséquemment au congé 
parental du titulaire du poste; 
 

Que soit autorisée l’embauche à durée déterminée 
de monsieur Pier-Philippe Lord au poste de « Contremaître - 
Espaces verts, salubrité et voirie » au Service des travaux 
publics, et ce, pour la période du 19 novembre 2023 au 
6 avril 2024. 

 
Que les conditions de travail de monsieur Pier-

Philippe Lord soient celles prévues au Protocole des conditions 
de travail des employés cadres équités et qu’il soit assujetti à 
une période de probation de (six) 6 mois de travail. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
– – – – 

 

LOISIRS ET BIBLIOTHÈQUES 
 

 
CE-20231109-9.1 
 
Diverses autorisations pour la tenue de l’événement 
« Marché de Noël de Saint-Jean-sur-Richelieu – 
édition 2023 » 

 
CONSIDÉRANT que la Ville désire se distinguer 

par son offre événementielle créant une signature distinctive au 
territoire; 

 
CONSIDÉRANT que le Service de la Culture, du 

développement social et du loisir et la Division Développement 
économique œuvrent à la planification, la production et la 
réalisation du « Marché de Noël de Saint-Jean-sur-Richelieu – 
édition 2023 » prévus les 25 et 26 novembre ainsi que les 2 et 
3 décembre 2023 entre 10 h et 16 h à la Place publique du 
Vieux-Saint-Jean; 

 
D'autoriser la tenue de l'événement « Marché de 

Noël de Saint-Jean-sur-Richelieu – édition 2023 » prévu les 
samedi et dimanche 25 et 26 novembre ainsi que 2 et 
3 décembre 2023 entre 10 h et 16 h à la Place publique du 
Vieux-Saint-Jean; 

 
Que l’interdiction de stationner sur la rue Richelieu, 

entre les rues Saint-Jacques et Saint-Charles, du côté de la 
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Place publique du Vieux-Saint-Jean seulement, soit autorisée, le 
jour des événements entre 7 h et 19 h; 

 
Que soit autorisée la vente d’alcool, de nourriture 

et d'objets promotionnels sur le site de l’événement par les 
fournisseurs autorisés conditionnellement à l’obtention des 
permis nécessaires. 
 

Que soient autorisés les feux à ciel ouvert sur la 
Place publique du Vieux-Saint-Jean lors de la tenue de 
l'événement afin de permettre l'installation de foyers braseros. 

 
Qu’une dérogation de bruits pour la durée de 

l’événement mentionnée ci-dessus soit autorisée. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 

CE-20231109-9.2 
 
Signature d’un protocole d’entente et autorisations diverses 
pour l’événement « Défilé du Père Noël de Saint-Jean-sur-
Richelieu – 2e édition » 

 
CONSIDÉRANT que la Ville désire se distinguer 

par son offre événementielle créant une signature distinctive au 
territoire; 

 
CONSIDÉRANT que l’organisme la « Chambre de 

Commerce et de l’Industrie du Haut-Richelieu » souhaite 
planifier, produire et réaliser le « Défilé du Père Noël de Saint-
Jean-sur-Richelieu – 2e édition » le dimanche 17 décembre 2023 
entre 11 h et 13 h incluant une zone d’animation à la Place 
publique du Vieux-Saint-Jean se terminant au plus tard à 16 h, 
dans le secteur du Vieux-Saint-Jean et du Vieux-Iberville; 

 
CONSIDÉRANT que les services municipaux ont 

été informés et consultés; 
 
Que le greffier ou la greffière ajointe et l’avocate-

conseil soient autorisés à signer un protocole d’entente avec 
l’organisme la « Chambre de Commerce et de l’Industrie du 
Haut-Richelieu » pour l’organisation du « Défilé du Père Noël de 
Saint-Jean-sur-Richelieu – 2e édition ». 

 
Que soit autorisée la tenue de l'événement « Défilé 

du Père Noël de Saint-Jean-sur-Richelieu – 2e édition » le 
dimanche 17 décembre 2023 entre 11 h et 13 h, incluant une 
zone d’animation à la Place publique du Vieux-Saint-Jean se 
terminant au plus tard à 16 h, dans le secteur du Vieux-Saint-
Jean et du le Vieux-Iberville. 

 
Que soit autorisée la fermeture et l’interdiction de 

stationner dans certaines rues, le tout tel qu’indiqué à l’annexe 
jointe à la présente résolution pour en faire partie intégrante. 
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Que soit autorisée, s'il y a lieu, la vente d’alcool, de 
nourriture et d'objets promotionnels sur les sites de l’événement 
par les fournisseurs autorisés conditionnellement à l’obtention 
des permis nécessaires. 

 
Que soient autorisés les feux à ciel ouvert à la 

Place publique du Vieux-Saint-Jean ou autres sites nécessaires 
lors de la tenue de l'événement afin de permettre l'installation de 
foyers braseros. 

 
Qu’une dérogation de bruits durant toute la durée 

de l’événement soit autorisée. 
 
Que le soutien logistique et le prêt de matériel, en 

fonction des ressources disponibles de la Ville soit autorisé. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 

 

INFRASTRUCTURES ET GESTION DES EAUX 
 

 
CE-20231109-10.1 
 
Octroi d’un contrat de gré à gré - SA-83-INF-23-GR - 
Services professionnels – Rédaction de plans et devis 
incluant la surveillance des travaux de remplacement des 
unités de préparation des polymères 

 
  CONSIDÉRANT qu’un contrat pour des services 
professionnels pour la rédaction de plans et devis incluant la 
surveillance des travaux de remplacement des unités de 
préparation des polymères peut être accordé de gré à gré selon 
les dérogations permises par le règlement relatif à la gestion 
contractuelle no 1709; 
 
  Que soit accordé à « GBi Experts-conseils inc. » le 
contrat relatif à des services professionnels pour la rédaction de 
plans et devis incluant la surveillance des travaux de 
remplacement des unités de préparation des polymères, pour un 
montant global estimé à 95 141,81 $, taxes incluses. 
 
  Que les sommes requises pour le volet 
« surveillance » au montant de 39 953,81 $, soient prises à même 
les disponibilités de l’emprunt décrété par le règlement no 2134. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
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LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

 
CE-20231109-21 
 
Levée de la séance 

 
 Que la présente séance soit levée. 

 
  ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
–  –  –  – 

 
La séance est levée à 14h10 
 
 
 
 ___________________   _____________________  
Président  Secrétaire 
 


